
Commune de BRAS SUR MEUSE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 24 Avril 2009 

L’an deux mille neuf, le vingt quatre Avril, à 20 heures 30, le Conseil Municipal 
de la Commune de BRAS SUR MEUSE, régulièrement convoqué s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans la salle de réunion de la Mairie sous la présidence de 
Monsieur Julien DIDRY, Maire. 

Présents : Tous les conseillers sauf 5 

Absents : M. Remy, S. Macquart, 
D. Richard qui donne pouvoir à  M. Salles 
L. Bouard qui donne pouvoir à B. Pirot 
A. Goujon qui donne pouvoir à J.M. Etienne 
  
     

Mr Xavier COLSON a été nommé Secrétaire de séance. 

  
  
 
Considérant la délibération du 20 février 2009 du Conseil Municipal 

concernant le projet d’aménagement de la Place de la Mairie proposé par le Cabinet 
d’architecte Atelier Paysage, 

Vu l’exposé du maire expliquant la nécessité de modifier le plan de 
financement, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de solliciter les 
subventions auprès de : 

- L’Etat au titre de la DGE, 

- La Région, 

- La Codecom de Charny, 

- La Codecom de Charny, enveloppe du Conseil Général, 

- Du G.I.P. 

 

 

VOTE :  Pour à l’unanimité  
Fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour extrait conforme. 

Le Maire,  
Julien DIDRY 

 
 

 
 
 

 
 

   
 

 

République Française 

Département 
de la MEUSE 

Canton de CHARNY 

Nombre de Conseillers 

 
en exercice présents votants 

15 10+3 13 

Date de convocation 

18/04/2009 

Date d’affichage 

25/04/2009 

Certifie le caractère 
exécutoire de cet acte, après 
transmission au représentant   
de   l’état   le   /04/09 et sa 
publication le 25/04/09.  
 
Le Maire, 
 

AMENAGEMENT PLACE 
DE LA MAIRIE : 

MODIFICATION DU 
PLAN DE 

FINANCEMENT 

Objet de la Délibération 


